






































































































 

 

REGLEMENT INTERIEUR DE L’AIDE AUX DEVOIRS 

  

Afin de favoriser la réussite éducative de l’ensemble de ses élèves et apporter un soutien supplémentaire aux familles, la ville 

de Pont-Sainte-Maxence a décidé de mettre en place l’aide aux devoirs encadrés par les enseignants volontaires. La ville de 
Pont- Sainte-Maxence prend à sa charge la gestion administrative et financière de l’aide aux devoirs organisée au sein de 
l’école élémentaire. 

 

ORGANISATION 

L’aide aux devoirs a lieu deux fois par semaine (jours choisis par l’enseignant) de 16h30 à 17h30. 

Cette aide se déroule sous la responsabilité du directeur de l’école ou de l’enseignant désigné par ce dernier, en liaison avec 

monsieur le Maire. Les enfants inscrits ne sont pas autorisés à sortir avant 17h30 sauf en cas d’une autorisation écrite des 
parents pour une sortie exceptionnelle à 16h30 uniquement. Les enfants sont récupérés par leur(s) parent(s) ou représentant(s) 

légal(aux) au portail de l’école ou autorisés à rentrer seuls si autorisation donnée par le parent ou responsable légal. 

 

OBJECTIFS 

L’aide aux devoirs a pour objectif d’apporter aux enfants qui la fréquentent un soutien pédagogique (apprentissage des leçons 

et consolidation des connaissances) et une stimulation psychologique (instauration d’un climat de travail serein et dynamisant). 

 

COMPORTEMENT 

Si le comportement d’un enfant perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de l’aide aux devoirs (refus de 
respecter les règles imposées, atteinte au respect d’autrui, non-respect du matériel et des locaux…), l’exclusion de l’enfant 
pourra être prononcée. 

 

INSCRIPTION 

L’inscription se fait directement auprès du directeur de l’établissement ou de l’enseignant désigné. L’inscription ne sera 
définitive qu’après acceptation par la famille du présent règlement intérieur. Chaque groupe est limité à 10 élèves par 
enseignant. Après 3 absences consécutives de l’élève, celui-ci sera radié et sa place attribuée à un autre élève. 

 

ASSURANCE 

La souscription d’une assurance responsabilité civile et d’une assurance individuelle  « accident » est obligatoire pour les 

enfants participant à l’aide aux devoirs. En effet, celle-ci permet à la famille de couvrir les frais d’un accident subi ou causé 
par l’enfant durant ce temps. 

 

TARIF 

L’aide aux devoirs sera facturée 31 euros à l’année par élève. Un titre sera émis par la trésorerie dès le mois d’octobre à 
destination de la famille. 

Il ne sera procédé à aucun remboursement de cette activité. 

Le maire 

 

Arnaud DUMONTIER 







 

 

 

CONVENTION-CADRE POUR LA CAPTURE DES CHATS 
EN VUE DE LEUR STÉRILISATION 

 
 

ENTRE : 

La commune de Pont-Sainte-Maxence, dont le siège administratif est situé Place Mendès France à Pont-Sainte-
Maxence (60700), représentée par Monsieur Arnaud DUMONTIER, maire en exercice, 

Ci-après dénommée « la commune », 

D’une part, 

ET : 

Les cliniques vétérinaires partenaires et les associations mandatées, adhérant au dispositif par la signature d’un 
acte d’adhésion individuel annexé à la présente convention, 

Ci-après dénommées « les partenaires du dispositif », 

D’autre part, 

Préambule : 

Dans le cadre de la recherche d’une meilleure intégration de l’animal dans nos villes, il est préconisé la 
stérilisation de la population féline libre, seule méthode efficace et moralement acceptable permettant le 
contrôle des chats errants. 

L’article L.211-27 du Code rural et de la pêche maritime permet au maire d’organiser la capture et la 
stérilisation des chats errants vivant en groupe dans les lieux publics. 

La présente convention-cadre fixe les conditions générales du dispositif communal. Les cliniques vétérinaires 
partenaires et les associations mandatées y adhèrent par actes d’adhésion individuels. 

Article 1 – Objet 

La présente convention-cadre définit les modalités générales d’organisation du dispositif communal de capture 
et de stérilisation des chats errants, mis en œuvre avec l’appui des partenaires du dispositif. 
Les actes médicaux sont réalisés par les vétérinaires partenaires. 

Article 2 – Capture et transport 

Les félins seront capturés vivants et transportés uniquement par des associations mandatées par la commune 
et adhérentes au dispositif par acte d’adhésion. 
Seuls les membres de ces associations sont habilités à trapper, déposer et récupérer les félins capturés auprès 
des vétérinaires partenaires. 

Les animaux doivent provenir exclusivement du territoire communal. 

Article 3 – Actes réalisés 

Les animaux transportés chez un vétérinaire partenaire seront stérilisés puis relâchés sur leur lieu de capture 
par l’association mandatée. 
L’état des animaux est à l’appréciation du vétérinaire. 



 

 

Article 4 – Animaux décédés 

Les animaux décédés seront pris en charge par la commune via la SACPA, dans le cadre du contrat de 
prestation de service en vigueur. 

Article 5 – Modalités financières et facturation 

La facturation des actes sera établie mensuellement. 

Les factures devront être transmises via le portail Chorus Pro. 

Les tarifs applicables sont ceux figurant dans l’acte d’adhésion signé par chaque clinique vétérinaire partenaire. 

Toute modification tarifaire devra être formalisée par la signature d’un nouvel acte d’adhésion ou d’un avenant, 
préalablement à son application. 

Article 6 – Durée 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de sa signature. 
Elle sera renouvelée par tacite reconduction. 

Article 7 – Suspension / Retrait d’un partenaire 

La présente convention-cadre pourra être suspendue ou résiliée en cas de force majeure. 

En cas de manquement d’un partenaire du dispositif à ses obligations, notamment en cas de prise en charge 
d’animaux provenant d’autres communes ou de non-respect des conditions prévues, la commune pourra mettre 
fin à son acte d’adhésion, après notification écrite. 

Le retrait prend effet à la date fixée par la notification. 

Le retrait d’un partenaire n’emporte pas résiliation de la présente convention-cadre, qui demeure applicable 
aux autres partenaires adhérents. 

Article 8 – Litiges 

En cas de litige, les parties s’engagent à rechercher une solution amiable. À défaut, le Tribunal administratif 
d’Amiens sera compétent. 

Article 9 – Documents contractuels et information des partenaires 

Chaque partenaire du dispositif recevra un exemplaire de la présente convention-cadre, ainsi que son acte 
d’adhésion dûment signé par les parties. 
La commune tiendra à jour la liste des partenaires adhérents (cliniques vétérinaires et associations mandatées) 
et la transmettra à chaque partenaire lors de son adhésion ainsi qu’en cas de modification. 

Article 10 – Assurances  

Les parties déclarent être titulaires de toutes polices d’assurance nécessaires à la couverture des risques 
susceptibles de survenir dans le cadre des opérations de capture effectuées au titre des présentes. Elles 
garantissent être assurées pour l’ensemble des dommages, de quelque nature qu’ils soient, pouvant être causés 
aux tiers à l’occasion ou du fait de leurs interventions. 

Chaque partie assume seule et entièrement la responsabilité des dommages pouvant résulter de ses actes, de 
ceux de son personnel ou de ses préposés, durant l’exécution des interventions. 
Elles s’engagent à remettre à la commune, préalablement à toute intervention et sur simple demande, une copie 
à jour de leur attestation d’assurance couvrant les activités objet du présent accord. » 

Fait à Pont-Sainte-Maxence, le ………. 

Les partenaires adhèrent par actes d’adhésion individuels annexés à la présente convention. 

  Le maire de Pont-Sainte-Maxence 
 
 
 
 
 
          Arnaud DUMONTIER 
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CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PRIVE A 

PONT-SAINTE-MAXENCE 

 

 
Entre les Soussignés : 

 

La Commune de PONT-SAINTE-MAXENCE représentée par Monsieur Arnaud DUMONTIER, son 

Maire, agissant en vertu de la délibération n° 2026-047 du Conseil Municipal en date du 29 avril 2026 

D’une part, 
 

ET 

 

Madame Gentili Alexiane, domiciliée 53 rue Gaspard Monge 60700 Pont-Sainte-Maxence 

07.86.12.34.61  

alexianegentili@gmail.com  

 

D’autre part. 
 

Préambule :  

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la commune met à 

disposition de Mme Gentili une parcelle située sur le domaine privé communal, cadastrée C2881 et une 

partie de la parcelle C341, pour l’installation et l’hébergement de 3 chevaux et la réalisation des 

aménagements nécessaires à cette fin (clôtures), l’entretien courant étant à la charge exclusive du 
preneur.  

 

ARTICLE 1 : DESIGNATION DES LIEUX 

 

Adresse : Partie de la parcelle C340 (box fermé) et parcelles C2881 et C341 - Rue des romains – 60700 

Pont Ste Maxence. 

 

Consistance : Terrain de 4 044 m², selon plan cadastral annexé à la présente convention. Le portail 

d’accès est et reste le seul point d’accès à la parcelle. 
 

Un état des lieux contradictoire d’entrée sera réalisé entre la commune et le preneur au moment de la 
remise des clés ou de l’accès au terrain.   
A défaut d’état des lieux, le terrain sera réputé remis en bon état, sauf preuve contraire apportée par le 
preneur. 

 

 

ARTICLE 2 : REGIME JURIDIQUE 
 

La convention ne peut être cédée, ni donner lieu à sous-occupation totale ou partielle sans l’accord écrit 
de la commune.  

La présente convention est une convention d’occupation d’une propriété privée accordée à un tiers à 
titre précaire et révocable : la ville pourra mettre fin à la convention à tout moment pour motif d’intérêt 
général ou non-respect des obligations sans indemnité.  

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’OCCUPATION 
 

L’occupation est consentie à titre gratuit, sans redevance. 

mailto:alexianegentili@gmail.com
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Le preneur s’engage à entretenir la parcelle dans sa globalité, selon le principe de la gestion différenciée 

des espaces. Toutefois, elle s’engage à assurer la propreté et la sécurité du site. 
La mise à disposition est consentie pour un nombre maximal de 3 chevaux. 

 

ARTICLE 4 : DUREE ET RENOUVELLEMENT 
 

La présente convention est conclue pour une durée d’un (1) an renouvelable par tacite reconduction. 

Chacune des deux parties pourra renoncer à cette convention en adressant un courrier recommandé avec 

accusé de réception à l’autre partie avec un préavis de trois (3) mois. 
 

ARTICLE 5 : AMENAGEMENTS, CLOTURES ET ENTRETIEN 
 

Le preneur installe et entretient à ses frais des clôtures conformes et sécurisées (type ruban électrique 2 

à 3 fils + grillage) d’une hauteur suffisante pour empêcher toute divagation d’animaux.  
Tout abri, stockage de fourrage, point d’attache, paddock, portail, abreuvoir doit faire l’objet d’une 
demande écrite préalable à la commune, et le cas échéant, des autorisations d’urbanisme. 
Tout aménagement doit rester démontable et réversible et sera retiré en fin d’occupation. 
Le preneur assure à ses frais : 

- la tonte : fauchage/débroussaillage périodique de la parcelle occupée et d’une bande d’un mètre 
minimum autour des clôtures,  

- la gestion des crottins, l’évacuation des fumiers, 

- le désherbage et la lutte contre les espèces invasives 

- la remise en herbe si nécessaire 

- l’entretien de la clôture 

- la propreté générale du site et la prévention contre les nuisibles et les nuisances (odeurs, ravinement…) 
La commune peut enjoindre le preneur de réaliser toute intervention nécessaire au bon état et à la sécurité 

du site, à défaut elle peut les faire réaliser aux frais du preneur après mise en demeure. 

 

ARTICLE 6 : ASSURANCE ET RESPONSABILITES 
 

Le preneur est responsable des dommages causés par ses membres ou ses installations. Elle s’engage à 
souscrire une assurance responsabilité civile couvrant ses activités sur le site.  

Avant l’entrée en jouissance, le preneur remet une attestation d’assurance de responsabilité civile 
couvrant l’occupation du site et les dommages causés par les chevaux. A chaque renouvellement tacite 

et à date anniversaire de la présente convention, le preneur devra présenter son attestation d’assurance 
à la commune. 

Le preneur garantit l’identification, le suivi sanitaire, la vaccination et la traçabilité des chevaux, et tient 
à disposition les carnets et justificatifs. Il veille au bien-être animal (abri, accès à l’eau et à l’alimentation 
suffisante, surveillance quotidienne), empêche toute divagation. Les dégradations causées aux tiers ou 

aux biens publics et/ou privés ainsi que les accidents (morsures, collisions etc) sont entièrement à la 

charge du preneur. 

 

ARTICLE 7 : INTERDICTIONS 

 

Toute construction permanente ou temporaire est interdite sur la parcelle, en dehors de celles déjà 

installées. Toute installation à usage d’habitation (caravane, tiny house, etc), dépôts et activités sans lien 
avec l’objet, activité lucrative sauf autorisation écrite préalable de la commune est interdite. Le preneur 

ne peut céder ou sous-louer la parcelle ou une partie de la parcelle.  

Il est également interdit d’y entreposer des gravats et déchets en tout genre. Il est enfin totalement 
prohibé d’allumer un feu sur la parcelle. 
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ARTICLE 8 : UTILISATION DE CAMERAS DE SURVEILLANCE 

 

Le preneur peut installer, à ses frais, des caméras de surveillance dans le périmètre du terrain mis à 

disposition, sous réserve du strict respect des dispositions légales et réglementaires applicables, 

notamment le RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données), la lo « Informatiques et 

Libertés » et le code de la sécurité intérieure.  

Les caméras ne peuvent filmer qu’aux fins de protection et surveillance des chevaux, de prévention des 
intrusions et de sécurisation des installations.  

Les dispositifs doivent être installés de manière à ne filmer que l’intérieur du terrain occupé, et exclure 
toute prise de vue sur l’espace public, les chemins et les propriétés privées voisines. 
Les caméras doivent être visibles et une signalisation conforme à la réglementation doit être apposée 

aux accès du terrain. 

 

ARTICLE 9 : FIN DE CONVENTION 
 

A la fin de la convention, le preneur devra restituer le terrain en bon état, libre de toute occupation. Les 

plantations pérennes effectuées resteront en place. Les clôtures et aménagements seront démontés (sauf 

décision contraire écrite de la commune), le terrain sera remis en état (planimétrie, réensemencement si 

nécessaire). Un état des lieux contradictoire de sortie sera dressé. En cas de manquement, la commune 

peut faire exécuter les travaux aux frais du preneur après mise en demeure restée infructueuse.  

 

 

ARTICLE 10 : CONDITIONS FINANCIERES 
 

L’occupation à titre précaire et révocable de la partie de parcelle de terrain cadastrée section C n°340 et 

des parcelles C2881 et C341 est accordée à titre gratuit.  

 

 

ARTICLE 11 : LITIGE  
 
En cas de différend découlant du présent contrat ou lié à celui-ci, les parties conviennent de se rencontrer 

afin de chercher à régler le différend par le biais de la négociation ou d’un autre processus approprié de 
règlement des différends, avant de recourir à l’action judiciaire.  
 

 

ARTICLE 12 : DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPETENTE 
 

Le présent contrat est assujetti au droit français. Tout litige qui résulterait de son exécution sera soumis 

aux tribunaux compétents.  

 

 

ARTICLE 13 : MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES  
 
Les informations collectées par la ville de Pont-Sainte-Maxence directement auprès du preneur, pour la 

rédaction des présentes, font l’objet d’un traitement automatisé ayant pour finalité la gestion des 
conventions et actes de propriété (rédaction, gestion des opérations financières, etc.) Ces informations 

sont à destination exclusive des services habilités de la ville et seront conservées sans limitation de 

durée. 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel, 

vous disposez des droits suivants sur vos données : droit d’accès, droit de rectification, droit à 
l’effacement (droit à l’oubli), droit d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité. 

Vous pouvez également définir des directives relatives à la conservation, à l'effacement et à la 

communication de vos données à caractère personnel après votre décès. 
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Pour exercer vos droits, merci d’adresser votre courrier à l’adresse suivante 7 place Pierre Mendès 

France, 60700 Pont-Sainte-Maxence, ou à mairie.daj@pontsaintemaxence.fr.  

Sous réserve d’un manquement à aux dispositions ci-dessous, vous avez le droit d’introduire une 
réclamation auprès de la CNIL (https://www.cnil.fr/). 

 

 

 

Fait à Pont-Sainte-Maxence, le  

 

En deux exemplaires originaux 

 

 

 

Le maire de Pont-Sainte-Maxence  
 
 
 

Mme Gentili Alexiane 

  
  
  

      Arnaud DUMONTIER  
  

 
 
 

 

mailto:mairie.daj@pontsaintemaxence.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PRIVE A 

PONT-SAINTE-MAXENCE 

 

 
Entre les Soussignés : 

 

La Commune de PONT-SAINTE-MAXENCE représentée par Monsieur Arnaud DUMONTIER, son 

Maire, agissant en vertu de la délibération n°  2026-046 du Conseil Municipal en date du 29 avril 2026 

 

D’une part, 
 

ET 

 

Monsieur BERVILLE Julien, 11 rue des charrons 60190 BAILLEUL-LE-SOC 

06.29.16.45.46 

berville.julien@sfr.fr 

 

D’autre part. 
 

Préambule :  

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la commune met à 

disposition de M. Berville une parcelle située sur le domaine privé communal, cadastrée C340, pour 

l’installation de 30 ruches maximum et de 70 colonies d’élevage. 

 

ARTICLE 1 : DESIGNATION DES LIEUX 

 

Adresse : Partie de la parcelle C340 - Rue des romains – 60700 Pont Ste Maxence. 

 

Consistance : Terrain de 800 m², selon plan cadastral annexé à la présente convention. Le portail d’accès 
est et reste le seul point d’accès à la parcelle. 
 

Un état des lieux contradictoire d’entrée sera réalisé entre la commune et le preneur au moment de la 
remise des clés ou de l’accès au terrain.   
A défaut d’état des lieux, le terrain sera réputé remis en bon état, sauf preuve contraire apportée par le 
preneur. 

 

 

ARTICLE 2 : REGIME JURIDIQUE 
 

La convention ne peut être cédée, ni donner lieu à sous-occupation totale ou partielle sans l’accord écrit 
de la commune.  

La présente convention est une convention d’occupation d’une propriété privée accordée à un tiers à 
titre précaire et révocable : la ville pourra mettre fin à la convention à tout moment pour motif d’intérêt 
général ou non-respect des obligations sans indemnité.  

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’OCCUPATION 
 

L’occupation est consentie à titre gratuit. En compensation, le preneur s’engage à reverser selon la règle 
fiscale admise, pas moins de 0.5 kg par ruche. 

mailto:berville.julien@sfr.fr
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Le preneur s’engage à entretenir la parcelle, selon le principe de la gestion différenciée des espaces. 

Toutefois, il s’engage à assurer la propreté et la sécurité du site. 
La mise à disposition est consentie pour un nombre maximal de 30 ruches et 70 colonies d’élevage. 
 

ARTICLE 4 : DUREE ET RENOUVELLEMENT 
 

La présente convention est conclue pour une durée d’un (1) an renouvelable par tacite reconduction. 

Chacune des deux parties pourra renoncer à cette convention en adressant un courrier recommandé avec 

accusé de réception à l’autre partie avec un préavis de trois (3) mois. 
 

ARTICLE 5 : AMENAGEMENTS, CLOTURES ET ENTRETIEN 
 

L’implantation des ruches est autorisée aux emplacements validés conjointement par les deux parties, 
garantissant l’absence de gêne pour les équidés (distance suffisante, orientation des entrées de ruches, 
haies, etc) et la sécurité du public. 

Le preneur s’engage à : 

- Installer et entretenir les ruches conformément à la réglementation sanitaire et apicole en vigueur 

- Entretenir le terrain dans les règles de gestion différenciée des espaces verts 

- Assurer la surveillance régulière des colonies 

- Prendre toutes mesures pour éviter les essaimages risquant de perturber les chevaux 

- Assurer la tranquillité du site  

- Déclarer annuellement son rucher conformément au code rural 

La commune peut enjoindre le preneur de réaliser toute intervention nécessaire au bon état et à la sécurité 

du site, à défaut elle peut les faire réaliser aux frais du preneur après mise en demeure. 

 

ARTICLE 6 : ASSURANCE ET RESPONSABILITES 
 

Le preneur est responsable des dommages causés par ses membres ou ses installations. Elle s’engage à 
souscrire une assurance responsabilité civile couvrant ses activités sur le site.  

Avant l’entrée en jouissance, le preneur remet une attestation d’assurance de responsabilité civile 
couvrant l’occupation du site et les dommages causés par les chevaux. A chaque renouvellement tacite 

et à date anniversaire de la présente convention, le preneur devra présenter son attestation d’assurance 
à la commune. 

Le preneur garantit l’identification, le suivi sanitaire, la vaccination et la traçabilité des ruches, et tient 

à disposition les carnets et justificatifs. Les dégradations causées aux tiers ou aux biens publics et/ou 

privés ainsi que les accidents sont entièrement à la charge du preneur. 

Le preneur s’engage à procéder chaque année à la déclaration obligatoire de détention et d’emplacement 
de ruches, conformément à l’article L.221-1 du code rural. Il s’engage à transmettre à la commune, à la 
signature de la convention puis chaque année, la preuve de cette déclaration (numéro NAPI et récépissé). 

En cas de non-déclaration ou d’incomplétude, la commune pourra suspendre ou résilier la convention. 
 

ARTICLE 7 : INTERDICTIONS 

 

Toute construction permanente ou temporaire est interdite sur la parcelle, en dehors de celles déjà 

installées. Toute installation à usage d’habitation (caravane, tiny house, etc), dépôts et activités sans lien 
avec l’objet, activité lucrative sauf autorisation écrite préalable de la commune est interdite. Le preneur 

ne peut céder ou sous-louer la parcelle ou une partie de la parcelle.  

Il est également interdit d’y entreposer des gravats et déchets en tout genre. Il est enfin totalement 
prohibé d’allumer un feu sur la parcelle. 

 

 

ARTICLE 8 : UTILISATION DE CAMERAS DE SURVEILLANCE 
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Le preneur peut installer, à ses frais, des caméras de surveillance dans le périmètre du terrain mis à 

disposition, sous réserve du strict respect des dispositions légales et réglementaires applicables, 

notamment le RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données), la lo « Informatiques et 

Libertés » et le code de la sécurité intérieure.  

Les caméras ne peuvent filmer qu’aux fins de protection et surveillance des chevaux, de prévention des 
intrusions et de sécurisation des installations.  

Les dispositifs doivent être installés de manière à ne filmer que l’intérieur du terrain occupé, et exclure 
toute prise de vue sur l’espace public, les chemins et les propriétés privées voisines. 
Les caméras doivent être visibles et une signalisation conforme à la réglementation doit être apposée 

aux accès du terrain. 

 

ARTICLE 9 : FIN DE CONVENTION 
 

A la fin de la convention, le preneur devra restituer le terrain en bon état, libre de toute occupation. Les 

plantations pérennes effectuées resteront en place. Les clôtures et aménagements seront démontés (sauf 

décision contraire écrite de la commune), le terrain sera remis en état (planimétrie, réensemencement si 

nécessaire). Un état des lieux contradictoire de sortie sera dressé. En cas de manquement, la commune 

peut faire exécuter les travaux aux frais du preneur après mise en demeure restée infructueuse.  

La libération et le déménagement des ruches ne pourra avoir lieu pendant la période hivernale (entre le 

1er novembre et le 31 mars). 

 

 

ARTICLE 10 : CONDITIONS FINANCIERES 
 

L’occupation à titre précaire et révocable de la partie de parcelle de terrain cadastrée section C n°340 

est accordée à titre gratuit.  

 

 

ARTICLE 11 : LITIGE  
 
En cas de différend découlant du présent contrat ou lié à celui-ci, les parties conviennent de se rencontrer 

afin de chercher à régler le différend par le biais de la négociation ou d’un autre processus approprié de 
règlement des différends, avant de recourir à l’action judiciaire.  
 

 

ARTICLE 12 : DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPETENTE 
 

Le présent contrat est assujetti au droit français. Tout litige qui résulterait de son exécution sera soumis 

aux tribunaux compétents.  

 

 

ARTICLE 13 : MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES  
 
Les informations collectées par la ville de Pont-Sainte-Maxence directement auprès du preneur, pour la 

rédaction des présentes, font l’objet d’un traitement automatisé ayant pour finalité la gestion des 
conventions et actes de propriété (rédaction, gestion des opérations financières, etc.) Ces informations 

sont à destination exclusive des services habilités de la ville et seront conservées sans limitation de 

durée. 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel, 

vous disposez des droits suivants sur vos données : droit d’accès, droit de rectification, droit à 
l’effacement (droit à l’oubli), droit d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité. 

Vous pouvez également définir des directives relatives à la conservation, à l'effacement et à la 

communication de vos données à caractère personnel après votre décès. 
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Pour exercer vos droits, merci d’adresser votre courrier à l’adresse suivante 7 place Pierre Mendès 

France, 60700 Pont-Sainte-Maxence, ou à mairie.daj@pontsaintemaxence.fr.  

Sous réserve d’un manquement à aux dispositions ci-dessous, vous avez le droit d’introduire une 
réclamation auprès de la CNIL (https://www.cnil.fr/). 

 

 

Fait à Pont-Sainte-Maxence, le  

 

En deux exemplaires originaux 

 

 

 

Le maire de Pont-Sainte-Maxence  
 
 
 

Mme Gentili Alexiane 

  
  
  

      Arnaud DUMONTIER  
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https://www.cnil.fr/fr/plaintes

